
HANS-GEORG PFLAUM

Du nouveau sur les agri decumates a la lumiere d’un fragment 

de Capoue, CIL X 3872

L’inscription mutilee de Capoue, sur laquelle nous voudrions attirer 1’attention a ete 

trouvee par Camillo Pellegrino (1598-1664), inter antiquarios Neapolitanos. non suae 

tantum aetatis facile princeps (Th. Mommsen, CIL X p. 371 II). Elie fut communiquee 

par son inventeur a Marquardus Gudius dans une lettre datee du 2 avril 1662 (Bur- 

mann, Epistulae Gudianae no. 31, p. 67) et se trouve egalement au no. 10 de la page 81, 

du manuscrit du meme Gudius conserve a Wolfenbiittel. Th. Mommsen 1’ a reprise d’ 

abord dans son ’Corpus Inscriptionum regni Neapolitan? 1852, au no. 3617, puis au 

CIL X 3872. Voici le texte avec les restitutions qui lui sont dues:

O • L • F • FA

LO C

leg. V • MACEDON

leg. Ill • AVG • ii • TRA ian 

le G • LEG • T • ITAL

praef. f RY M • D A N D 

4 (Th. Mommsen:): II scripsi pro ET

Que signifie ce texte, comment faut-il le comprendre? Aucun doute quant a la ligne 1 

et au debut de la ligne 2: apres la desinence au datif du gentilice en-ius, on y lit la 

filiation, Ltucii) f(ilio'), puis les deux premieres lettres Fa de la tribu Fa[l(erna')] de 

Capoue et enfin la desinence au datif du surnom en -las. Le sens des deux dernieres 

lignes ressort des restitutions proposees par Th. Mommsen: [Ze]g(<2fo) leg(ionis) I 

Ital\ic(ae']') I [praefect^o') f~\rum(entF) dand\F\. En revanche, 1’on ne connait pas le 

grade militaire que le quasianonyme a occupe pendant son service dans les differentes 

legions, et 1’index VII D du CIL X, p. 1125 ne nous aide guere, car il reste muet a ce 

sujet. Ainsi la question de savoir, si 1’interesse a ete tribun militaire laticlave ou legat 

de legion, sinon tribun militaire angusticlave ou meme centurion reste posee. En verite, 

nous pouvons deja enregistrer plusieurs reponses au premier abord assez deconcertantes. 

En effet, alors que nous sommes selon toute vraisemblance en presence d’un membre 

de 1’ordre senatorial, a preuve son poste de [praef  ect(us~) f]rumenti dand[i ex sfenatus)
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c(onsulto')'], les differents specialistes des legions romaines ne lui ont guere attribue des 

postes reserves aux clarissimes. Bien au contraire, le savant beige Hubert van de Weerd 

dans son ’Etude historique sur trois legions romaines du Bas-Empirec, parue en 1907, a 

fait figurer notre personnage a la page 97, parmi les centurions de la legion V Mace- 

donica. Sans aller aussi loin Rene Cagnat et Emil Ritterling ont opte eux pour des 

tribunats militaires angusticlaves, le premier en 1892 dans la l®re edition de son ’Armee 

romaine d’Afriquec, a la page 179 et la note 2, ou il insera, tout en faisant des reserves, 

us L. f. Fa.- - lus parmi les titulaires de ce poste, posterieurs a Trajan, puisqu’il

retenait la correction mommsenienne, le second meme a deux reprises. D’abord en 1907, 

dans son article intitule ’Zu zwei griechischen Inschriften rdmischer Verwaltungsbeam- 

ten‘ paru dans les ’Jahreshefte des oesterreichischen archaeologischen Instituts‘ X, a la 

page 310 a la fin de la note 19, ou il faisait remarquer que Tinscription CIL X 3872 ne 

saurait sans doute guere interesser un tribun militaire laticlaveb II s’exprima plus 

clairement en 1925 dans son celebre article legio de la ’Realencyclopaedie des clas- 

sischen Altertums* au tome XII, oil 1’on retrouve notre personnage parmi les tribuns 

militaires angusticlaves de la V Macedonica, a la colonne 1583, et de la 111 Augusta, a 

la colonne 1503. Cela n’empechait cependant pas Ritterling de faire figurer le quasi- 

anonyme de Capoue dans la liste des legats de la legion I Italica a la colonne 1416. 

Quandoquidem bonus dormitat Homerus.

Pourtant avant de nous engager dans la discussion des differentes interpretations qui 

s’offrent a nous, selon que nous retenons ou non la correction de Mommsen ET en II, 

il importe de remarquer que le signe initial de la ligne 3: V ne doit pas necessairement 

etre considers comme la transcription duchiffre romain cinq. Bien au contraire, s’il en etait 

vraiment ainsi, 1’on aurait certainement note la barre horizontale qui surmonte les deux 

autres chiffres I et III de notre texte. Il s’agit done visiblement de la lettre v qui 

appartient a une titulature se terminant par [pro]v(inciae) Macedon[iae~\, de sorte que 

nous sommes tres certainement en presence d’un titulaire du poste de [procos{uli) 

pro}rv(inciae') Macedon[iae]. Cette restitution serait confirmee si, comme nous le 

pensons, la lettre finale de la ligne 2: C etait le debut du titre de c[os(T/z)], car 1’on 

connait un assez grand nombre de cas, ou le proconsular d’une province de rang 

pretorien est immediatement suivi du consular. La liste chronologique suivante demon- 

trera la justesse de nos dires, mais nous ne voudrions pas taire, que M. G. Barbieri a 

bien voulu nous faire remarquer que le C en question pourrait egalement etre pris pour 

le sigle initial de c(larissimo') ['u(zro)]. Cette restitution impliquerait que la correction 

de Mommsen tomberait ipso facto, car 1’on ne saurait supposer la presence de ces sigles 

dans une inscription des annees comprises entre 103 et 127. Pourtant justement la date 

tardive, a laquelle nous devrions alors placer le cursus nous fait hesiter et nous voudrions 

done presenter cette suggestion sans pour autant 1’adopter.
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Proconsul s accedant immedi atement au consular

No m Proconsular Consular References

1. C. Salvius Liberalis 

Nonius Bassus

procos. provin[ciae 

Ma~\cedoniae

cos. av. 87 CIL IX 5533 

(= Dessau 1011)

2. Senecio Memmius Afer proc. Sicil. cos. 99 CIL XIV 3597 (= D. 1042) 

= Inscr. Ital. IV 1,111

3. L. Julius Marinus

Caecilius Simplex

procos. provinciae 

Achaiae

cos. 102 CIL IX 4965 (= D. 1026)

4. C. Oppius Sabinus Julius 

Nepos M’. Vibius 

Sollemnis Severus

procons. prov. Baeticae cos. 130-140 CIL IX 5833 (= D. 1059)

5. P. Coelius Festus procos. provinciae 

Ponti et Bithyn.

cos. 148 CIL XI 1183 (= D. 1079)

6. Sex. Quintilius Condianus procos. prov. Achaiae cos. 151 Philostrat., v. soph. II 1,11

7. C. lavolenus Calvinus

Geminius Kapito Cornelius 

Pollio Squilla Q. Vulkacius 

Scuppidius Verus

procos. prov. Baetic. cos. entre 117-161 CIL XIV 2499 (= D. 1060)

8. Q. Cornelius Senecio 

Annianus

procos. Ponti et 

Bithyniae

cos. 138-161 CIL II1929

9. P. Julius Geminius 

Marcianus

procos. provin[cia~]e 

Macedoniae ca. 170!

cos. ca. 167 CIL VIII 7050 (= D. 1102) 

= ILAlg. II 634

10. L. Albinius Saturninus procos. prov. Achaiae cos. 161-180 CIL X 4750

11. C. Sabucius Maior 

Caecilianus

procos. prov. Acha. cos. 186? CIL VI 1509 (= D. 1123)

12. L. Septimius Severus procos. prov. Siciliae cos. 190 S. H. A., v. Sev. 1,2

13. [M. Umbrius] Primus procos. Lyciae Pamphiliae cos. entre

180 et 192

CIL IX 973

14. L. Ranius Optatus 

signo Acontianus

proco[s. pro~\vinc. Narb. cos. entre

193 et 217

CIL VI 1507;XII 3170

15. M. Antius Crescens 

Calpurnianus

proc\o\s. prov. M[aced.~\ cos. 200-210 CIL VI 1336 cf. 31634 

(= D. 1151)

16. C. Porcius Priscus

Longinus

proconsul Lyciae 

Pamphyliae

cos. 200-230 CIL XIV 3611 (= Inscr.

Ital. IV 1,128)

17. P. Aelius Coeranus procos. prov. Mac. cos. 220-230 CIL XIV 3586 (= D. 1158) 

= Inscr. Ital. IV 1,99

18. C. Aemilius Berenicianus 

Maximus

procos. splendidissimae 

provinciae Narbonensis

cos. 222-235 CIL XII 3163 (= D. 1168)

19. Q. vel Cl. Valerius 

Rufrius Justus

6 xgariorog dvPvnarog 

(prov. Macedoniae')

vnato;

ca. 222-235

S. Pelekidis, And zrjv 

noltrsia xai rijv xoivmvla 

rfjg do/o.lo.g ©sooaXovixr]?. 

1934, p. 50

20. Ti. Pollenius Armenius

Peregrinus

6 vyisorarog avP(vnaTog) 

(Avniag xai Ila/acpvMag)

o Evysvsorarog 

d>QdivdQiog 

vnarog 244

AEM XIX, 1896, p. 149 

(= IGR III 556 = Ditten- 

berger,OGI 568 = D.8840) 

= TAM II 572

21. . - - [proc^os. Cypri (cos) 161-250 CIL X 3761

22. C. Bultius Geminius

Titianus

procos. prov. Sicil. cos. 193-250 CIL X 7233 (= D. 6770a)

23. C. Mevius Donatus 

lunianus

proconsul Siciliae 

provinciae

cos. 200-250 CIL XIV 2107
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Cette serie assez nombreuse n’est pas sans interet. Alors que les provinces importantes 

telles la Macedoine (5), la Sicile (4), 1’Achaie (4), enfin le Pont et Bithynie (3) et la 

Lycie et Pamphylie qui prend sa place (3), se taillent la part du lion, que d’autres 

comme la Betique (2) et la Narbonnaise (2) sont encore assez bien representees, une petite 

province telle Chypre n’apparait qu’une seule fois et d’autres comme la Crete et Cyre- 

naique et la Sardaigne manquent a 1’appel, la premiere a cause de sa moindre importance, 

la seconde, parce que les documents concernant les proconsuls de cette province sont 

rarissimes1.

Nous voudrions aussi profiter de 1’occasion et corriger une erreur que nous avons com- 

mise en 1954, lorsque nous publiames notre liste chronologique des responsables de la 

distribution du ble a la plebe romaine (Historia II 1954, apres p. 444). On trouvera en 

effet sous le no. 33 le nom de Q. Servilius Pudens, auquel nous avions assigne une date 

quelquepeu anterieure a son consulat ordinaire en 166. Actuellement nous partageons 

1’avis de Monsieur Bengt Thomasson, a 1’argumentation convaincante duquel2 nous 

renvoyons le lecteur: le patron des Calamenses n’est pas le beau-frere de L. Aurelius 

Verus en sa qualite de mari de Ceionia Plautia, mais son fils homonyme qui aura ac- 

compagne son pere en Afrique, lorsque celui-ci y fut proconsul, dans les toutes premieres 

annees du regne de Commode.

Apres avoir etabli que la promotion d’un proconsul de Macedoine au consulat n’a rien 

d’exceptionnel, nous nous heurtons a un nouvel obstacle qui nous oblige a reconsiderer 

la restitution proposee pour le debut de la ligne 4. En effet, la legation de la legion 

III Augusta a toujours implique le gouvernement du territoire de la Numidie, erigee en 

province vers la fin de 1’annee 197 ou le debut de 198 3, et n’a jamais precedee un pro

consular de rang pretorien. Dans ces conditions, 1’on ne saurait done continuer a main- 

tenir la mention de ce corps de troupes, mais devra chercher a le remplacer par une 

autre legion, qui est naturellement la VIII Augusta en garnison a Argentorate, 1’actuel 

Strasbourg. La promotion que nous venons de postuler est d’ailleurs celle d’un de nos 

proconsuls de Macedoine, P. Aelius Coeranus.

Nous en venons maintenant a la difficulte cruciale du cursus, e’est-a-dire a la fin de la 

ligne 4, ou Th. Mommsen a corrige le texte ET TRA que Pellegrino avait lu en II TRA, 

ce qui lui permit de restituer la mention de la legion II Traiana. Cette alteration du 

document est-elle vraiment indispensable, n’avons-nous aucune possibilite de compren- 

dre le contenu de 1’inscription sans modifier ces deux signes ? Evidement tant que 1’on 

ne pensait qu’ a la III Augusta, le changement brutal propose par le grand epigraphiste 

etait la seule issue viable, mais la situation n’est plus la meme actuellement, oil nous 

avons affaire a la legion VIII Augusta. Il ne faut pas non plus minimiser les tres gran- 

des difficultes qui s’opposent a la solution mommsenienne. Tout d’abord la legion II 

Traiana fortis a depuis le 19 avril 1274 ete stationnee en Egypte, pays dont 1’entree etait 

constamment interdite aux membres de 1’ordre senatorial5. Nous serions par conse

quent oblige a dater la carriere des annees comprises entre la creation de ce corps de 

troupes en 1036 et son arrivee sur les bords du Nil. Mais meme si 1’on accepte cette

4) P. Meloni, L’amministrazione della Sardegna (Rom 1958), p. 198-201 no. 19-20.

2) Bengt E. Thomasson, Die Statthalter der romischen Provinzen Nordafrikas von Augustus bis Diokle- 

tianus (Lund 1960), II 88 et s.

3) cf. notre article dans Libyca V 1957, p. 61-75.

4) CIL III 42.

5) Tac., ann. II 59.

6) Sir R. Syme, Laureae Aquincenses I (Budapest 1938), p. 274 avec note 33.
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fourchette, il reste un obstacle de nature epigraphique qui, a notre avis, exclut cette cor

rection. Alors que 1’on a qualifie a la ligne 5 la I Italica de legio, ce terme ferait defaut 

une ligne plus haut, sans que 1’on puisse expliquer raisonnablement cette diversite des 

titulatures.

Nous preferons done ne rien changer a la lecon de Pellegrino et nous apercevons alors 

deux moyens de sortir de 1’impasse. La premiere serait de supposer une erreur du lapi- 

cide qui aurait oublie de graver le chiffre II entre ET et TRA. Nous aurions alors un 

texte qui bloquerait deux commandements successifs de legion, [legat(o') leg(ionis) V]III 

Augfustae) et [II] Tra[ian(ae) fortis . . . .] ou bien mentionnerait le cornmandement 

extraordinaire simultane de ces deux corps de troupes, [praep[osito] legfionum) V]III 

Aug(ustae) et [II] Tra[ian(ae) fortis...]. La premiere branche de cette alternative 

aurait deux avantages. Tout d’abord de telles titulatures sont bien attestees, comme le 

prouve la liste chronologique suivante:

Nom Titulature Date Reference

1. Sex. Sentius 

Caecilianus

l[eg. l]eg. XV Apollina[r. 

et leg. Ill Au]g.

72

73-74

CIL IX 4194 (= D. 8969)

2. . - - legatus Imper. Caes. Nervae Aug.

Germ. leg. XVI Flaviae firmae 

et legatus Imp. Nervae Traian! 

Caesaris Aug. German. Dacici 

leg. VI Ferratae

97- 98

98- 100

CIL XIII 5089 (= D. 1020)

3. [. . . ]nius Gallus

Vecilius Crispinus

Mansuanius Marcellinus

Numisius [S]abinus

leg. legionum I Italicae 

et [I] I Traianae fortis

112-113

114-115

CIL III 6813 (= D. 1038)

4. P. Tullius Varro leg. leg. XII Fulminatae 

et VI Victricis p. f.

120-121

122-123

CIL XI 3364 (= D. 1047)

5. [Q. Antistius Adventus]

Postumius Aqu[i]linus

leg. Aug. leg. VI Ferratae 

et secundae Adiutricis 

translato in earn expeditione 

Parthica

162

163

Rec. Soc. arch. Const. 1893, 

p. 261 (= AE 1893,88 

= D. 8977)

6. A. Julius Pompilius 

Piso T. Vibius [Varus?] 

Laevillus Berenicianus

leg. leg. XII[I Gem. 

item] IIII Fl.

172

173

CIL VIII 2745

cf. VIII 2582 (= D. 1111)

7. Ti. Claudius Claudianus leg. leg. XIII Gem.

et V Macedonicae piae

194

195

CIL VIII 7978 (= D. 1147) 

= ILAlg. II 29

8. T. Flavius Secundus 

Philippianus

leg. legg. I M. 

et XIIII Gem.

195

196

CIL XIII 1673 (= D. 1152)

9. Cn. Petronius Probatus

Junior Justus

leg. legion, duarum XII[H] Gem. 

et VIII Aug. Se[yeri- 

anar. Alexandr]i[an.]

Sev. Alex. CIL X 1254 (= D. 1179)

La serie de ces legations montre bien, surtout quand on se refere a notre no. 5 que ces 

commandements se sont suivis dans le temps. On ne serait par consequent pas gene par 

la distance qui separe les garnisons de la VIII Augusta a Argentorate et de la II Traiana 

fortis en Mesie inferieure7 ou en Syrie8. En revanche, on se demande, pour quelle raison

7) GIL XIII 6813 (= D. 1038); cf. E. Ritterling, RE XII (1925), col. 1485.

8) Ti. Claudius Quartinus, CIL XIII 1802; cf. E. Ritterling, ibid., col. 1486.
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on aurait repete la titulature complete de legat de legion en mentionnant le commande- 

ment de la I Italica. Cette difficulte serait au contraire ecartee, si 1’on adoptait la 

seconde branche de 1’alternative, egalement attestee par une autre inscription de Lam- 

bese de A. Julius Pompilius Piso T. Vibius [Varus ?] Laevillus Berenicianus, CIL VIII 

2582 (= D. 1111), ou 1’on lit praepositus legionibus I Italicae et III\I Flaviae cum 

omnibus copiis] auxiliorum dato iure gladi. On se voit cependant alors confronte avec 

le commandement simultane de ces deux legions qui, a notre connaissance, n’ont jamais 

combattu ensemble.

Sans vouloir rejeter sans appel les possibilites de restitution que nous venons de discuter, 

nous voudrions cependant proposer une conjecture qui aurait le grand avantage de nous 

liberer definitivement de 1’erreur du lapicide toujours detestable. Il s’agit d’un essai de 

comprendre les signes ET TRA tels qu’ils ont ete transmis par 1’inventeur Pellegrino. Ne 

pourrait-il pas s’agir d’un complement de la titulature de legat de la legion VIII 

Augusta, comme par exemple dans le cas de C. Vettius Sabinianus Julius Hospes leg. 

leg. XIIII Gem. cum iurisdicatu Pannoniae superioris, IL Afr. 281 ? On serait alors en 

presence d’un territoire, d’un tra\ct(usy] sounds a la jurisdiction du legat de Strasbourg. 

Or ce tractus nous est connu par une inscription en langue grecque de Dusa en Bithy- 

nie9, oil il est question d’un procurateur equestre des domaines imperiaux, qui porte le 

titre d’ Itutqotioq XovpelouevvrjotaQ xac vncQltptxdvpt;. Dans le cas qui nous

occupe, nous aurions une titulature plus developpee par la specification que le leg. leg. VIII 

Aug(ustae) aurait egalement le tractlus) Sumelocen^ensis) sous sa juridiction. Cette 

regiementation serait assez satisfaisante pour 1’esprit, car il est vraisemblable que le 

commandement des troupes, qui montaient la garde a la frontiere des agri decumates, 

c’est-a-dire le long du limes de cette partie de Germanie superieure, et qui dependaient du 

legat de la VIII Augusta, impliquait que ce dernier fut egalement charge de juger les 

proces en derniere instance. On s’etonnera peut-etre que le titre plus complet que nous 

venons de postuler ne soit pas connu par ailleurs, mais sans parler du fait qu’il peut 

s’agir d’une extension extraordinaire de la competence de ce chef militaire comme dans 

le cas de C. Vettius Sabinianus Julius Hospes cite plus haut, il peut arriver que des 

titulatures plus longues apparaissent exceptionellement, a preuve la procuratele des pro

vinces de Lyonnaise et Aquitaine, qui dans le texte de C. Minucius Italus trouve a 

Aquilee, se lit procurat. provinciarum Lugdunensis et Aquitaniae item LactoraeX On 

ignore absolument la raison, pour laquelle on a tenu a specifier que ce chevalier s’est 

egalement occupe du territoire de Lectoure. Un autre exemple du meme phenomene 

nous est fourni par un texte de Bonn11, ou un certain M. Pompeius Potens est qualifie 

de conductor XXXX Galliarum et portus Lirensis, sans que nous sachions ni la raison 

ni la signification de ce developpement insolite du titre. Get argument est encore cor- 

robore par 1’extreme rarete des titulaires du poste de leg. leg. VIII Augustae dont le 

nom s’est conserve. Nous n’en connaissons qu’un tres petit nombre, 9 legats certains et 

2 douteux, dont nous nous permettons de dresser la liste chronologique suivante:

9) Korrespondenzbl. d. Westdt. Zeitschr. 1886, 260 (= IGR III 70 = D. 8850).

10) CIL V 875 (= D. 1374).

11) Bonner Jahrb. 134, 1929, 169 (= AE 1930, 29) = H. Nesselhauf, Neue Inschriften aus dem rbmischen 

Germanien, 27. Ber. RGK 1938, 97 no. 161.
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1. Numisius Lupus 69 Tacite, hist. Ill 10

2. L. Antistius Rusticus 79-81 JRS XIV 1924,180; cf. XV

1925, 255 et s. et XVI

1926, 115 (= AE 1925, 126;

cf. ibid. 1926, p. 19)

3. T. Avidius Quietus avant 82 CIL VI 3828 = 31692 

( = D. 6105)

4. A. Bucius Lappius 

Maximus (?)

autour de 86 CIL XIII 12168,7-9; 12171,7;

12173,16-18

5. M. Acilius Priscus

Egrilius Plarianus

vers 125 CIL XIV 155

6. . - Flaccus12 Hadrien CIG 2638 (= IGR III 991)

7. M. Juventius Caesianus 186 H. Nesselhauf — H. Lieb,

Dritter Nachtrag zu CIL XIII, 

40. Ber. RGK, 1960, 170 no. 129

8. P. Aelius Coeranus 217-222 CIL XIV 3586 ( = D. 1158) 

= Inscr. Ital. IV 1, 99

9. Cn. Petronius Probatus 

Junior Justus

Severe Alexandre CIL X 1254 ( = D. 1179)

10. A. Egnatius Proculus Severe Alexandre CIL VI 1406 (= D. 1167)

11. Q. Petronius Melior vers 237 CIL XI 3367 (= D. 1180)

Or, parmi ces legats il y en a un, nous voulons parler de M. Juventius Caesianus, originaire 

de Brixia (OIL V 4349), qui a exerce sa juridiction justement dans le territoire du tractus 

Sumelocenensis, puisque la tablette de bois, ou son nom et son titre apparaissent, provient 

d’Arae Flaviae, 1’actuel Rottweil, chef-lieu de ce territoire et par consequent 1’endroit ou 

le legat venait juger les affaires qui etaient de sa competence.

- Voici le texte qui nous interesse (H. Nesselhauf u. H. Lieb, 3. Nachtrag zu CIL XIII, 

40. Ber. RGK, 1960, 170 Nr. 129 Z. 2-4):- - - ntosexcondemnationeiuyenticaesiani/

- - - egionisoctavaeaugust aelegatossecundiosecundi /- - - - prif . rni . . ict . 

rinoXquigentos. o . . . . tos.

En donnant le grade de legatus Augusti legionis octavae Augustae piae jidae 

a M. Juventius Caesianus nous ne sommes evidemment pas d’accord avec M. Nes

selhauf qui revendique cette qualite pour S. Secundius Secundinus. Mais, comme 

il 1’a lui-meme fort bien remarque, ce gentilice forme sur un surnom est typique- 

ment gaulois et convient assez mal a un membre de 1’ordre senatorial, lequel serait 

d’ailleurs, a notre connaissance, le seul Gaulois des trois Gaules a avoir parcouru une 

carriere senatoriale. Nous estimons par consequent qu’il faut faire dependre le genitif 

[l]egionis octavae August[ae piae fid]ae d’un autre genitif legati Augusti qu’il faut 

restituer au debut de la 1.3 et qui serait appose au nom de Juventius Caesianus, de sorte 

que le texte de ces lignes se lirait: -ntos ex condemnatione luventi Caesiani [legati 

Augusti l]egionis octavae August[ae piae jid]ae legatos Secundio Secundi[no. . . et]

2) On pent hesiter, si Flaccus a ete legat de la II ou VIII Aug., le chiffre ayant disparu.
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Prif[e~\rni[o V]ict[o]rino X qui(n)gentos .. . tos. On voit qu’il s’agit d’une somme in- 

definie de deniers legues a Secundius Secundifnus] et a Prifernius Victorinus dont, 

d’apres la sentence de Juventius Caesianus, dont on doit disposer d’une facon qui 

nous echappe. Le sens que nous venons de proposer vient de ce que nous avons supprime 

le prenom Slextus) de Secundius Secundinus. En effet, il parait invraisemblable que 

1’on ait mentionne le prenom d’un simple citoyen romain, alors que cet element de 

la nomenclature fait defaut au senateur dont emane la sentence. Cette interpreta

tion un peu differente des lignes 3 et 4 de la tablette en bois de Arae Flaviae ne rencontre 

pas de difficulte par ce que nous savons par ailleurs sur M. Juventius Caesianus, lequel 

aura pu etre consul suffect aussi bien un peu avant que quelques annees apres 186, date 

du texte de Rottweil.

Avec les lignes de 5 et 6 du document de Capoue nous retrouvons un terrain solide et 

nous pouvons desormais dresser la suite des postes pretoriens que le quasianonyme a 

parcourus avant d’acceder au consular et qui sont les suivants:

[praetor]

[praef. f]rum. dand[i ex s. c.]

[/e]g. leglionis') I Ital[icae]

[legat. leg. V]III Aug. et tra[ct. Sumelocen.]

[procos. pro]v. Macedon[iae]

c[os.]

Il nous reste a demontrer que la promotion de la fonction de praef. frumenti dandi au 

commandement d’une legion n’a rien d’extraordinaire, a preuve la liste chronologique 

suivante; il arrive meme que 1’interesse a successivement commande a deux legions:

1. [L. Caesennius]

Sospes

leg. leg. XIII Gem. vers 108 CIL III 6818

( = D. 1017 add.)

2. [. . .]nius Gallus 

Vecilius Crispinus 

Mansuanius Marcel- 

linus Numisius 

[S]abinus

leg. legionum

I Italicae et

[I]I Traianae

fort is

vers

112-114

CIL III 6813 

(= D. 1038)

3. . - - leg. leg. VI Ferr. vers

155-161

CIL III 254

4. L. Marius

Vegetinus Marcianus

Minicianus Myrtilianus

leg. leg. XXII 

Primig.

Commode CIL VI 1455 

et 1456

Ainsi le cursus que nous venons de restituer n’a rien d’extraordinaire, loin de la, a part la 

mention de la juridiction sur les agri decumates, si 1’on veut bien accepter notre resti

tution.

Nous avons naturellement essaye de detecter, a quel senateur originaire de Capoue ap- 

partient la carriere CIL X 3872. Mais il faut bien avouer que les vestiges du surnom 

en-lus et la filiation L. f. sont trop indistincts, pour que 1’on puisse s’aventurer a pro

poser une identification. Nous voudrions seulement indiquer que 1’on connait un mem-
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bre de la Haute-Assemblee, en 1’espece un certain L. Varius AmbibuZz/s, dont le nom 

apparait a Capoue dans deux textes de ses affranchis (CIL X 3864; 4390). Malheureu- 

sement son cursus conserve a Cuicul, 1’actuel Djemila ne correspond pas a celui de notre 

quasianonyme; il pourrait cependant s’agir d’un parent, fils ou petit-fils, car 1’on releve 

deux postes, la prefecture frumenti dandi ex s. c. et le proconsular de la province du 

Macedoine qui sont communs aux deux carrieres. Est-ce suffisant pour soutenir cette 

parente, nous n’osons 1’affirmer.

Nous n’oserons pas non plus nous prononcer sur la date qu’il faut assigner a cette suite 

de postes. A moins d’introduire malgre tout le commandement de la legion II Traiana 

fortis, ce qui fournirait la fourchette deja indiquee comprise entre 103 et 127, nous 

estimons que 1’on ne dispose d’aucun indice valable pour attribuer cette carriere au IIe 

siecle plutot qu’a 1’epoque de Severe Alexandre ou de Gordien III. Il faut esperer et 

souhaiter qu’un nouveau document que Monsieur Hatt trouvera peut-etre a Strasbourg 

ou Monsieur Nesselhauf a Rottweil ou nos amis bulgares et polonais a Novae, oil Pon 

est en train de fouiller, ou nos amis grecs en Macedoine, viendra confirmer ou infirmer 

nos dires.

Appendice

Les praefecti Mini ci ae

En 1954, nous dressions pour les besoins de ’la chronologic de la carriere de L. Caesen- 

nius Sospes* une liste nominative et chronologique de tous les responsables senatoriaux 

des distributions de ble a la plebe romaine, liste que nous fimes inserer apres la page 

444 dans le tome II du periodique ’Historia*. Outre les praefecti frumenti dandi ex 

senatus consulto, qui nous interessaient au premier chef, nous y fimes figurer aussi bien 

les curatores aquarum sacrae urbis et Miniciae consulaires, auxquels, des le regne de 

Septime Severe, la tache de s’occuper des frumentationes du peuple romain fut devolue 

par le gouvernement imperial, que les praefecti Minuciae de rang pretorien que nous 

identifiions, a part leur titulature, avec les praefecti frumenti dandi ex s. c. Nous sui- 

vimes ce faisant 1’avis de M. D. van Berchem13 qui considerait cette titulature de praef. 

Miniciae comme un ’titre incorrect* des ’praef. frumenti dandi couramment appeles* 

ainsi des 1’epoque de Commode14.

Aussi inserions-nous les titulaires de ce poste a 1’epoque meme, oil reapparaissaient les 

praefecti frumenti dandi, c’est-a-dire sous le regne de Severe Alexandre. Notre erreur 

fut agravee et corroboree par une seconde, le developpement de la titulature de 

CVR-MIN dans 1’inscription de L. Fabius Cilo Septiminus Catinius Acilianus Lepidus 

Fulcinianus (CIL VI 1408 = D. 1141) en cur(atori) Min(iciae~), alors qui’il fallait com

pleter ces deux termes d’apres le texte d’une pierre du meme personnage trouvee a 

Antioche de Pisidie15 en cur^ioni) min(ort), titre que 1’on y lisait en toutes lettres. 

D’ailleurs M. A. Chastagnol dans sa belle these intitulee ’La prefecture urbaine a Rome 

sous le Bas-Empire* et parue en 1960 rectifia implicitement nos vues, puisqu’il ecrivit16

13) D. van Berchem, Les distributions de ble et d’argent a la plebe romaine sous 1’Empire (Geneve 1939) 

96 avec note 3.

14) C. Memmius Fidus Julius Albius, CIL VIII 12442, cf. Ill 15208 (= D. 9082).

15) W. M. Ramsay, Journ. of Rom. Studies 14, 1924, 185 ( = AE 1926, 79).

16) A. Chastagnol, La prefecture urbaine a Rome sous le Bas-Empire (Paris 1960) 56.
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en traitant de la reforme de la frumentatio, que ’Septime Severe avait jumele le service 

de la frumentatio avec celui des aqueducs sous les ordres du fonctionnaire qu’on appela 

depuis cette epoque le curator aquarum et Miniciae; il subsistait alors, a cote de ce 

curateur, fonctionnaire imperial, un praefectus frumenti dandi ou praefectus Miniciae, 

fonctionnaire senatorial, mais ce dernier disparut sous Gordien III ou Philippe 1’Arabe, 

et le curateur demeure seul ensuite comme responsable des distributions de ble jusque ’a 

Aurelien, de pain ensuite/ Pourtant les vues du savant professeur de Rennes ne nous 

paraissent pas encore recouvrir entierement la realite, certes plus complexe que nous 

1’avions tous supposee.

En reprenant ainsi cette question si difficile, nous voudrions mentionner une remarque 

fort judicieuse de M. D. van Berchem qui constatait17, qu’ ’aucun des praefecti frumenti 

dandi ne fut en charge sous Septime Severe, Caracalla et Elagabale. Ceux dont le mandat 

peut etre date avec certitude appartiennent au regne de Severe Alexandre ou de son 

successeurh Cette observation merite que 1’on s’y arrete plus longuement. Elie implique 

en effet que durant cette epoque de 193 a 222 les curatores aquarum et Miniciae aurai- 

ent dirige a eux tout seuls les deux services des aqueducs et de la frumentatio populi 

Romani. En verite, tel n’a pas ete le cas et la reforme inauguree deja des le regne de 

Commode a ete double. D’une part le responsable senatorial de la frumentatio de rang 

pretorien a ete coiffe par un fonctionnaire imperial, ancien consulaire. D’autre part ce 

dirigeant de la frumentatio devenait desormais le subordonne du curateur et fut nomme 

par 1’empereur. Ainsi s’explique que 1’on a adopte une nouvelle titulature, laquelle 

indique clairement que le praefectus Miniciae, fonctionnaire de rang pretorien, aide au 

curator aquarum etMiniciae, et qu’il est comme lui nomme par 1’empereur au lien de 1’etre 

par le senat. Du coup les mesures de Severe Alexandre et de Gordien III, empereurs favo- 

rables au senat, prennent toute leur signification, puisque ces princes reviennent au 

regime des frumentationes du temps des Antonins, oil le service de la distribution de ble 

fut dirige par un magistrat senatorial. Il s’ensuit que, si M. Chastagnol a eu raison de con- 

stater que le praef ectus Miniciae exerce son activite a cote du curator aquarum et Miniciae, 

il n’en est pas de meme du praef. frumenti dandi. Celui-ci gere a lui tout seul les frumenta

tiones comme il l’a fait de tout temps. Nous sommes persuade que ce retour aux anciennes 

coutumes aegalement du se traduire par un changement de la titulature des curateurs con

sulates, qui durant les regnes des deux empereurs Severe Alexandre et Gordien III n’ont cer- 

tainement plus accole et Miniciae a leur titre de curator aquarum sacrae urbis. Mal- 

heureusement aucun titulairedu poste ne nous est encore connu pour 1’epoque indiquee, ce 

qui a certainement contribue a retarder la solution de notre probleme. Mais cette hypo- 

these nouvelle sur le deroulement des evenements implique aussi que nous retirions a 

Septime Severe cette mesure antisenatoriale pour la verser au dossier de Commode, auto

crate s’il en futet certainement a vide d’eliminer toute ingerence du senat sur les frumenta

tiones. Nous voudrions, a la fin de cet expose, concretiser nos vues dans une nouvelle 

liste nominative et chronologique qui comprendra tous les responsables de la distribu

tion de ble a la plebe romaine.

17) D. van Berchem, ibid. 97.
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